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Mission Locale de l’Agglomération Rouennaise
Accueil sans rendez-vous les lundi, mardi et jeudi de 9h à 12h

Tél : 02 32 82 50 10 

Dominique Gambier • Maire • Reçoit sans rendez-vous le  
vendredi de 10h à 12h

Mary-Françoise Grenet • 1ère adjointe chargée des affaires  
scolaires et culturelles • Reçoit sans rendez-vous le mardi  
de 10h  à 11h

Jean-Claude Boutant • 2ème adjoint chargé des services publics, 
des affaires générales et extérieures

Edith Hourdin • 3ème adjointe chargée des affaires sociales et  
des seniors • Reçoit sans rendez-vous le mardi de 16h30 à 18h,  
le samedi de 10h à 12h

Robert Legras • 4ème adjoint chargé des nouvelles technologies et 
du commerce 

Annie Boutin • 5ème adjointe chargée de la petite enfance   

Jacques Maruitte • 6ème adjoint chargé des affaires financières,  
du budget et des achats publics 

Mirella Deloignon • 7ème adjointe chargée des affaires sportives

Jean-Claude Dufour • 8ème adjoint chargé de l’entretien des  
bâtiments municipaux et de la commission de sécurité 
 
Annette Boutigny • 9ème adjointe chargée des loisirs jeunesse

Xavier Dufour • Conseiller délégué chargé du développement 
durable, des espaces verts, de la voirie et des aménagements 
urbains

Les Élus à votre écoute

Permanences et consultations 

à la maison de l’animation

ADMR (Association du service à domicile)
Permanence le mardi et le jeudi de 13h30 à 16h30.

UNA (Union nationale de l’aide, des soins et des services aux domiciles)
Permanence le vendredi de 9h à 12h. 

Permanence Juridique
Consultation les 2e et 4e samedis de chaque mois, sauf pendant 
les vacances scolaires, de 9h à 11h.

Conseillère Générale - Mary-Françoise Grenet
Reçoit le samedi 9 novembre de 9h30 à 10h30. 
Contact : Hôtel du Département - Quai Jean Moulin - Rouen 
Tél : 02 35 03 57 08

Député - Pierre Léautey 
Reçoit sur rendez-vous
Permanence Parlementaire - 23 rue de la République - Rouen
Tél : 02 77 76 47 55

Secrétariat parlementaire 
Reçoit les 2e et 4e mercredis de chaque mois, sauf pendant les 
vacances scolaires, de 10h à 12h.

Les élus reçoivent à l’Hôtel de Ville. 
Pour tout rendez-vous, se renseigner au Cabinet du Maire.

 Tél : 02 35 76 88 18
Email : elus@mairie-deville-les-rouen.fr
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Le samedi 30 novembre et le dimanche  
1er décembre, le comité des fêtes donne 

rendez-vous pour son marché de Noël, organisé 
de 10h à 17h30 dans les salles de réception  
«La Clairette» et «Le Cailly» de la rue Jules 
Ferry. 
L’occasion de découvrir une grande variété 
de produits confectionnés par de nombreux 
artisans et artistes : bijoux, broderie, peinture 
sur verre, tableaux, poésie, articles en tricot, 
doudous, confitures, saucissons, fromages, 
chocolats...
L’entrée est gratuite pour tous les visiteurs et 
plusieurs animations sont même proposées 
pendant ce week-end. Des stands réservés aux 
enfants leur permettent de créer des boules de 
Noël, des photophores et des collages papier... 
Une tombola est également organisée avec 

un séjour de 8 jours pour 4 
personnes en Dordogne 

à gagner !
Pour celles et ceux 

qui souhaitent se 
désaltérer, une 
buvette propose 
notamment du vin 
chaud !

Enfin, ne manquez 
pas la petite photo 

avec la Mère et le Père 
Noël !

N’oubliez pas, le samedi 
30 novembre et le dimanche 1er décembre, 
le comité des fêtes et les exposants vous 
accueillent avec plaisir dans une ambiance 
joyeuse !
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Hôtel de Ville : mode d’emploi

1 place François Mitterrand 
BP 73
76250 Déville lès Rouen
Tél : 02 32 82 34 80
Télécopie : 02 35 76 35 21
www.deville-les-rouen.fr

Horaires d’ouverture
du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h 
(16h30, le vendredi)
Permanence d’accueil
le samedi de 9h à 12h, du lundi au 
vendredi jusqu’à 18h30 

à l’Hôtel de Ville
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La solidarité n’est pas un vain mot !

Dans notre société où prime l’individualisme, 
la Commune veut promouvoir la solidarité et 
l’entraide : 

- Solidarité avec ceux qui sont en difficulté

- Solidarité avec les familles pour l’éducation des 
enfants

- Solidarité entre les générations.

Chacun voit ce que cela signifie dans le 
fonctionnement de nos services publics, et dans 
le soutien aux associations qui contribuent à ce 
lien social indispensable.

Mais il est important aussi que nos anciens 
ne se retrouvent pas seuls, c’est la raison des 
animations que nous mettons en place pour 
eux tout au long de l’année. Mais c’est aussi la 
raison de ce nouveau foyer qui doit être un lieu 
de rencontres ouvert à tous.

Un seul objectif : que chacun se sente bien à 
Déville lès Rouen, sans exclusion !

Très chaleureusement.

Les clubs sportifs de la Ville ont été 
mis à l’honneur lors de la remise des 
récompenses organisée au centre  
culturel Voltaire.

Dominique Gambier
Maire de Déville lès Rouen

Vice Président de
la Région Haute-Normandie

L’équipe de Top 12 du club 
de badminton de Maromme 
Déville Mont-Saint-Aignan 
était en déplacement à 
Grenoble, pour affronter le 
Grenoble Université Club. 
Malgré la blessure d’Antoine 
Bébin, l’équipe haut-nor-
mande a frappé fort en débu-
tant sa saison sur une belle 
victoire (5 à 3). Elle se place 
ainsi directement 3ème de sa 
poule.

Des jeunes handballeurs, de la  
catégorie - 16 de Déville (soutenus par 
CREA HB) ont pu se confronter  à des 
clubs prestigieux lors du challenge 
Marrane des jeunes talents à Ivry, dont 
l’objectif est de mettre en lumière les 
jeunes joueurs qui formeront l’élite de 
demain. L’équipe a terminé sur la 3ème 
marche du podium.

Après le congrès de l’UDSM76 
et de la Fédération Musicale de 
Haute-Normandie, les musiciens de  
l’orchestre symphonique de Déville, 
ont réalisé une belle prestation  
musicale.

Découverte des épices et de nombreuses 
saveurs pour les enfants des écoles  
primaires pendant les ateliers organisés 
pour la semaine du goût.

L’association des Familles de 
France a organisé une bourse 
aux vêtements automne-hiver 
dans les salles associatives.
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Face aux réclamations croissantes,  les 
naissances et les mariages ne sont publiés que 
sur accord express des intéressés.

Pour tout renseignement, merci de contacter le 
Cabinet du Maire au 02 35 76 88 18 ou par mail,  
cabinet@mairie-deville-les-rouen.fr.

Bienvenue

l Gabrielle, Caroline, Annick SUEUR SZPIRKO

Vœux de bonheur

l Ambre TRIGALOU et Peyrefitte KOUA

l Alexandra BOUTIGNY et Bernard HALLET

l Françoise POLSINELLI et Régis FOLLET

 Condoléances
l Jean ERNULT 

l  Raymond ANSART

l  Bernadette PIARD veuve FOLLET

l  Denise TROUSSEL veuve FERMANEL

l  Hubert BÉNARD

l  Pierre GOSSELIN

l  Bernadette RECHER veuve  ALEXANDRE

l  Jacques COCHARD

entre nous
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«Voter est un droit, c’est aussi un devoir civique»
Le droit de vote permet à chacun d’exprimer sa 
volonté. Cela n’a pas toujours été le cas.  
Les hommes français âgés de 21 ans et jouissant de 
leurs droits civils et politiques, ont acquis ce droit 
en mars 1848. Il faut attendre l’ordonnance du 21 
avril 1944 pour que le droit de suffrage devienne 
réellement universel avec le droit de vote pour les 
femmes. Les jeunes de 18 à 20 ans peuvent, quant à 
eux, se rendre aux urnes depuis 1974.

Deux élections vont se dérouler en 2014. 
Les élections municipales : dimanches 23 et 30 mars. 
Les élections européennes : dimanche 25 mai. 

Pour pouvoir exercer son 
droit de vote en 2014, 
encore faut-il s’être inscrit 
sur les listes électorales de 
sa commune. Pour voter, 
il est donc obligatoire  
de s’inscrire sur les 
listes électorales avant le  
31 décembre 2013.
Les demandes doivent être 
déposées par les intéressés 
qui doivent présenter une 
pièce d’identité et un 
justificatif de domicile. 

Toutefois, les personnes qui ne peuvent se présenter 
elles-mêmes à la Mairie, peuvent adresser leur 
demande par correspondance, à l’aide du formulaire 
prévu à cet effet, disponible en Mairie (ce formulaire 
peut également être téléchargé sur le site « Service-
Public.fr ») ou la faire présenter par un tiers dûment 
mandaté.

Les citoyens de l’Union Européenne peuvent exercer 
leur droit de vote aux élections municipales et aux 
élections au Parlement Européen. Pour cela, ils 
doivent demander leur inscription sur les listes 
complémentaires avant le 31 décembre 2013.

L’inscription sur les listes électorales est faite 
d’office pour les jeunes qui atteignent l’âge de  
18 ans : dans ce cas, aucune démarche n’est à 
effectuer. Avant le 31 décembre 2013, cette procédure 
va concerner les jeunes qui ont eu ou auront 18 ans 
entre le 1er mars 2013 et le 28 février 2014. 
Un courrier est envoyé systématiquement par 
la Mairie aux jeunes remplissant les conditions 
nécessaires afin de les informer de leur inscription 
d’office.
Les jeunes qui n’auront pas reçu ce courrier ou 
qui ont emménagé récemment sont invités à se 
renseigner auprès du service Population de la Mairie.

Renseignements au 02 32 82 34 80

Je décide, je vote... mais avant,  
je m’inscris sur les listes électorales

  Juillet 2013

je décide,
je vote…
Pas encore inscrit 
sur les listes électorales ?
Rendez-vous à l’Hôtel de Ville
Date limite : 31 décembre
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à savoir...
La Ville à portée de clic !

Actualités, vie culturelle, informations pratiques... 
Pour tout connaître sur Déville, le site Internet 
est mis à jour chaque semaine ! De nombreux 
documents sont également en ligne pour faciliter 
la vie des usagers. 
Pour les adeptes du smartphone : des applications 
sont disponibles pour rester connectés à l’actualité 
de la ville. Alors n’hésitez pas à flasher les  
QR-Code ci-dessous !
Enfin, en cliquant sur « j’aime » la page Facebook 
« Mairie de Déville lès Rouen », vous êtes informés 
des dernières actualités de la commune !
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Depuis de nombreuses années, la commune propose 

ou soutient différents dispositifs pour les seniors : 

téléassistance, aide à domicile, gymnastique douce... 

mais les actions en faveur des aînés ne se limitent 

pas à cela. La Ville veut encourager les personnes 

âgées à rompre l’isolement et à partager des temps de 

rencontres et de convivialité. 

Chaque semaine, les seniors peuvent ainsi se  

retrouver au foyer des anciens pour se distraire et 

bavarder en jouant (jeux de cartes, dominos...). 

La commune élabore également tout un programme 

d’animations et de sorties présentées dans le Choisir et 

Partir, le guide pratique à l’usage des aînés, distribué 

au cours du Banquet des Anciens.

Des dispositifs pour les anciens

dossier

Aînés : un nouveau foyer et
programme d’activités

L’allongement de la durée de la vie permet aux personnes âgées de profiter 
d’un autre temps de vie : celui de la retraite. Pendant cette période, les seniors 
peuvent découvrir de nouveaux centres d’intérêt, de nouvelles activités... 
Pour accompagner les loisirs de nos aînés, la Ville a mis en place de nombreux 
rendez-vous tout au long de l’année.
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Un «hébergement» provisoire
Dans le cadre de la construction de nouvelles salles 
rue Jules Ferry, la Ville a dû démolir les anciens 
bâtiments et reloger les associations en juin 2010. 
Le foyer des anciens, qui utilisait alors l’ancienne 
salle «Cailly» s’est installé, le temps du chantier, 
dans le foyer de la résidence «Les Hortensias». 

Les travaux
Au rez-de-chaussée des salles associatives, un 
local d’une centaine de m² est resté vide quelques 
mois. En effet, cette pièce devait être totalement 
aménagée (sol, isolation, électricité, plafond, 
peinture...). La commune a souhaité y installer le 
nouveau foyer des anciens en proposant un espace 
de qualité pour les aînés. De juin à la mi-août 
2013, plusieurs entreprises se sont relayées pour 
aménager cette pièce. Le même maître d’œuvre  que 
celui ayant eu en charge l’aménagement des salles 
municipales, a supervisé ce chantier.
Sept entreprises ont ainsi travaillé à  
cet aménagement, selon leur domaine de  
compétence : la plomberie et le chauffage, 
l’électricité, la fourniture et la pose de faïence et de 
carrelage, la fourniture et la pose des faux plafonds, 
la mise en œuvre d’une kitchenette et d’un placard, 
les travaux de peinture et la réalisation de la 
mission de contrôle technique. Le montant total 
des travaux s’est ainsi élevé à 99 618,17 € TTC. 

Le nouveau foyer
Une fois le chantier achevé, les aînés ont pu 
tranquillement prendre leurs marques dans ce 
nouvel espace réservé au foyer des anciens. 

Chaque lundi et jeudi, nos seniors ont donc rendez-
vous rue Jules Ferry de 14h à 17h. La Ville met à 
disposition cette salle de façon permanente et a 
confié la gestion du foyer des anciens à l’Amicale 
des Anciens Travailleurs. Ce sont donc des 
bénévoles qui accueillent nos aînés et s’occupent 
d’eux pendant ces deux après-midis.
En toute amitié, ils se retrouvent le temps d’un 
après-midi pour des parties de tarot, belote, manille, 
dominos, triaminos, scrabble... 
Au cours de l’année, plusieurs temps forts sont 
proposés : repas de Noël, galette des rois, goûter de 
Pâques.
L’objectif : se rencontrer, se divertir et pourquoi 
pas se faire des amis. Le foyer est ouvert à tous les 
retraités sans frais d’inscription. 

Les renseignements
Pour toutes les personnes qui souhaitent obtenir 
davantage de renseignements, il est nécessaire 
de contacter Myreille Lefebvre, la présidente de 
l’Amicale des Anciens Travailleurs.
Tél : 02 35 74 39 10

Le foyer des anciens
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Tout au long de cette année, les anciens vont profiter 
d’animations gratuites organisées à Déville. Ils 
peuvent aussi participer à des sorties et voyages 
organisés spécialement pour eux par la Ville, à des 
tarifs intéressants. Le programme est détaillé dans 
la brochure Choisir et Partir disponible en Mairie.

Les rendez-vous dans la ville 
Plusieurs temps forts rythment l’année des seniors. 
Cela commence avec la rétrospective des voyages de 
l’année passée. Un moment de rencontre convivial 
pour se remémorer les bons souvenirs et pourquoi 
pas, discuter des sorties à venir. Rendez-vous le 
mardi 19 novembre à 15h au centre culturel Voltaire. 
Le mardi 3 décembre à 15h, les seniors fêtent la fin 
de l’année au cours du thé dansant qui se déroule 
au centre culturel, après inscription.
La résidence «La Roseraie» accueille les élèves de 
l’école municipale de musique, de danse et d’art 
dramatique, mercredi 18 décembre à 15h pour le 
désormais traditionnel concert de Noël.
Le lendemain, à la halle du Pont Roulant, les aînés 
découvrent les savoureuses gourmandises offertes 
dans les colis de Noël pour les personnes de plus de 
65 ans ou 60 ans et titulaires de la carte d’invalidité 
pour les fêtes de fin d’année.
Les festivités se poursuivent en 2014 avec la 
galette des rois, le samedi 25 janvier à 15h au 
centre culturel. C’est un moment festif autour d’un 
spectacle et d’une animation dansante pour les 
personnes âgées de 60 ans et plus (sur inscription).
Pour le spectacle de printemps  les aînés sont invités, 
après inscription, à assister à une représentation 
au centre culturel, le mardi 25 mars à 15h.
Au mois d’octobre, Déville participe à l’opération 
nationale : la semaine bleue. Pendant cinq jours, 
tout un programme d’activités de loisirs est proposé 
à tous. Le traditionnel Banquet des Anciens est 
organisé pour clore cette semaine bleue. 

Les sorties et les voyages
En 2014, la commune propose plusieurs sorties et 
voyages organisés, festifs et culturels.
Vendredi 18 avril 2014, les anciens vont assister à la 
revue du Melrose Cabaret. Ils vont découvrir la vie 
des mariniers et profiter d’un déjeuner guinguette le 
mercredi 14 mai. Le mercredi 4 juin, ils partent pour 
une journée consacrée au patrimoine de Desvres et 
Samer. Le mardi 16 septembre, ils partagent un bon  
repas «Au cochon grillé».
Un premier voyage est programmé du 12 au 19 juin, 
direction Malte ! (La destination tient compte des 
souhaits exprimés par les seniors).
La commune propose également un séjour «Seniors 
en Vacances» pour lequel une aide est accordée 
par l’ANCV aux personnes non imposables. Afin 
de répondre à une demande très importante, deux 
séjours sont organisés au bord de la mer, à Saint 
Georges de Didonne : du 27 septembre au 4 octobre 
et du 11 au 18 octobre.

Un beau programme d’animations
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Les vacances d’automne 2013 ont été allongées. A ce titre, deux demi-
journées de récupération des cours sont imposées par la Direction 

Départementale des Services Académiques.
Une journée de cours doit donc être rattrapée pour les écoles 
élémentaires et préélémentaires : mercredi 13 novembre 2013 après-
midi (en remplacement d’une matinée) et mercredi 11 juin 2014 après-

midi (en remplacement d’un 
après-midi).
Les mercredi 13 novembre et 
11 juin, les enfants vont donc 
passer la journée complète à 
l’école. Les enfants ne sont donc 
pas accueillis dans les accueils 
de loisirs. De plus, l’inscription 
est obligatoire pour manger 
le midi dans les restaurants 
scolaires. Il est donc important 
de faire les démarches 
nécessaires auprès des services 
municipaux pour inscrire votre 
enfant.
Renseignements
Tél. : 02 32 82 34 80

Ecoliers : journée de récupération

Tarifs municipaux et règlement de la restauration 

Conseil ordinaire 
du 17 octobre a été 

examiné un certain 
nombre de délibérations 
de gestion, adoptées sans 

opposition, concernant : 

- les tarifs municipaux pour 
2014, revalorisés de 1 à 2 % selon 
le montant

- Une décision budgétaire pour 
faire face aux dépenses nouvelles 
liées en particulier à la création 
d’une classe à l’école Crétay

- Une modification du règlement 
de la restauration scolaire 
pour demander aux familles 
d’apporter les certificats 
médicaux, dans un délai 
maximum de 10 jours après le 
premier jour d’absence

- Un certain nombre de 
subventions à des clubs sportifs, 
et pour l’organisation des arbres 
de Noël 

- L’acquisition par la Ville du 
chemin piétonnier appartenant 
jusqu’ici à Logiseine, et situé 
entre la rue du 11 Novembre et la 
rue de Fontenelle

- La gestion de la Résidence les 
Hortensias jusqu’ici assurée par 
Seminor, et reprise en direct par 
la Ville à compter du 1er janvier 
2014

- Un avis favorable sur le Schéma 
d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux (SAGE) du Cailly, 
Aubette, Robec, ainsi que sur 
le Plan du Déplacement Urbain 
(PDU) de la CREA.

Conseil Municipal du jeudi 17 octobre 2013

Ecoles

z Recensement militaire
Les jeunes gens et les jeunes  filles 
nés en août, septembre, octobre 
et novembre 1997 doivent se faire 
recenser entre la date d’anniversaire 
de leurs 16 ans et la fin du 3ème mois  
suivant à l’Hôtel de Ville, service 
«population», munis du livret de 
famille des parents et d’une pièce 
d’identité.

z Permanence de l’UNA 
La permanence de l’UNA Solidarité 
Normande n’est pas assurée  
vendredi 29 novembre.

Nous n’avons pas reçu les tribunes de l’UMP et du Groupe Centre 
Démocrate Humaniste.

Tribunes des oppositions

Au cours de ces deux après-midi 
de rattrapage, des ateliers de 
prévention de la noyade sont 
proposés aux élèves de CM2 des 
écoles publiques de la Ville.
Quatre ateliers sur le sauvetage 
vont être organisés à la piscine 
municipale, de 14h à 17h. 
L’objectif est de sensibiliser les 
enfants aux risques de noyade et 
aux gestes qui sauvent.
Le 13 novembre, ce sont les élèves 
de l’école Blum et ceux d’une 
classe de l’école Rousseau qui 
participent à cet après-midi de 
prévention.8

Les membres du vélo club se sont 
réunis pour leur assemblée générale.

Tandis que certains chantiers de 
logements se poursuivent, d’autres 
ont été inaugurés...

La résidence «les Châtaigniers»
située derrière l’école Charpak
(programme Quevilly Habitat)

La résidence située
impasse Amand-Dauge

Résidence «les Deux Rivières»
située rue de la Filature
(programme Logiseine)

Par ailleurs le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le 
Maire, a décidé de dénommer «Promenade Michel Cozette», l’allée 
le long du Cailly entre la rue Jules Ferry et l’avenue Fauquet, en 
hommage à Michel Cozette, Maire de Déville lès Rouen de 1965 à 1995.
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Fleurissement

Concours des maisons, jardins et balcons fleuris 2013

z Quotient familial
Le calcul du quotient familial se fait 
au c.c.a.s,  tous les jours de 8h30 à 
12h30.
Tél. : 02 32 82 34 80

z Fermeture bureau de poste
La Poste nous informe que le 
bureau de Déville est fermé à  
compter du samedi 19 octobre à  
12h pour travaux. Réouverture le  
lundi 23 décembre à 14h.

z Centre Médico Social
Le CMS est fermé le lundi 25 novembre  
(uniquement le matin). 
Tél : 02 35 74 17 04 

z Aide aux familles nombreuses
Les familles Dévilloises, non  
imposables sur le revenu et qui 
ont au moins 3 enfants à charge de 
moins de 20 ans et dont un âgé de 
moins de 16 ans, peuvent bénéficier 
d’une aide pour l’eau, l’électricité 
ou le gaz.
Les demandes sont réceptionnées au 
c.c.a.s, à l’Hôtel de Ville, du lundi  
au vendredi, de  8h30 à 12h30, 
entre le 4 et le 29 novembre 2013, 
sur présentation des documents 
suivants :
- livret de famille
- avis de non imposition 2012
- facture d’eau ou d’électricité ou de 
gaz. 

z Thé dansant des Seniors
C’est un après-midi festif qui attend 
nos aînés ! Le mardi 3 décembre, la 
commune les invite de 15h à 18h au 
centre culturel Voltaire pour un thé 
dansant. Un délicieux goûter va être 
également servi aux aînés.
Les anciens, qui souhaitent  
participer, doivent s’inscrire avant 
le 23 novembre auprès du c.c.a.s. de 
l’Hôtel de Ville, du  lundi au vendredi, 
de 8h30 à 12h30, ou auprès d’Edith 
Hourdin, Maire adjointe chargée des 
affaires sociales et des seniors.
Tél. : 02 32 82 34 80

Parmi les événements 
municipaux, il en est un, bien 

agréable et amical : la remise des 
prix des maisons, jardins et balcons 
fleuris qui s’est déroulée cette 
année le 21 septembre à l’Hôtel de 
Ville.  
Fleurir son jardin, son balcon…, 
autant de plaisirs que l’on a envie 
de partager. Ce concours ouvert à 
tous, est donc avant tout destiné 
à favoriser le fleurissement de la 
commune et offrir un cadre de vie 
plus agréable à tous. Il se déroule 
dans un esprit de convivialité et 
se termine toujours par un cadeau 
fleuri et le verre de l’amitié. Une 
reconnaissance par la commune des 
actions menées par les habitants.

Voici les résultats du concours 
2013 par catégorie :

Catégorie 1 (28 participants)
«Maison avec jardin très visible 
de la rue»
1er prix : Martine FRETEL
Renée GUENOT, Serge RASSE, 
Simone MASSE, Christine CROISE, 
Germain SIMON, Jean-Pierre 
ELIE, Mireille GUILBERT, Jean-
François BOULANGER, Jean-Pierre 
BONNAIRE, Monique BARBARAY, 
Marie CLECH, Mireille CRONIER, 
Jacqueline GUERINOT, Ismaëlle 
VARNIER, Pierrette TRENCHARD, 

Christelle PREVOST, Maurice 
GUIMONT, Jacques MASSET, 
Brigitte MOUCHARD, Annie 
ENGRAND, Caroline LASGI, Liliane 
BOURGEOIS, Raymonde JOUC, 
Danielle THOUMYRE, Arnaud 
TOUGARD, Maguy BELHAMRI, 
Constance SEMICHON
 

Catégorie 2 (2 participants)
«Décor floral installé en bordure 
de la voie publique»
 1er prix : Andrée BURON
Carole ROQUIGNY
 

Catégorie 3 (17 participants)
«Balcon, terrasse, mur ou 
fenêtre d’appartement ou de 
maison sans jardin»
1er prix : Jeannine BREBION
René BROHÉE, Janine CAILLOUEL, 
Florence LEMESLE, Thérèse 
LANGNEL, Madeleine HUE, André 
ROSSI, Sylvette DELABARRE, 
Janine DUCROCQ, Martine 
CONFAIS, Thérèse JIBON, Nadine 
BOQUIER, Monique CARPENTIER, 
Jean-Claude ANQUETIL, Roland 
CARCEL, Jacqueline THORIN, 
Philippe CAILLOUEL
 

Catégorie 4 (1 participant)
«collectif, établissement 
public»
1er prix : Résidence les Hortensias

Jury
Dominique GAMBIER, Xavier 
DUFOUR, Mirella DELOIGNON, 
Edith HOURDIN, Sophie HEBERT, 
Nadège BALZAC, Angèle BOUTANT, 
Patrick MANOURY, Robert LEGRAS

Résultats du concours :
comment le jury procède-t-il 

pour départager les candidats ?

Le jury est composé de neuf 
personnes : élus et bénévoles 
d’associations de la commune.
La visite du jury est volontairement 
indéterminée.

Quatre critères sont pris en compte 
par le jury pour la notation des 
participants :
- recherche de l’originalité dans la 
composition
- harmonie dans les aménagements 
(volumes, formes, couleurs)
- qualité et entretien des végétaux
- diversité et originalité dans 
le choix des végétaux (plantes 
grimpantes, vignes, légumes et 
plantes aromatiques...)

Chaque personne du jury note 
donc chaque candidat en fonction 
de ces quatre critères qui peuvent 
rapporter chacun jusqu’à 25 points. 
Chaque personne obtient ainsi une 
note totale sur 100 par juré. Les 
notes sont alors additionnées afin 
d’obtenir une note moyenne pour 
chaque participant. Ce qui permet 
d’obtenir le classement final.
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Soutenir les commerçants qui le souhaitent
Commerces

z Appels à la générosité autorisés                        
Jusqu’au 11 novembre : quête pour la 
campagne de l’oeuvre nationale du 
Bleuet de France.
Du 11 au 24 novembre : campagne 
nationale contre les maladies 
respiratoires avec quête les 17 et  
24 novembre.
Du 16 au 22 novembre : quête pour 
la journée internationale des droits 
de l’enfant.
16 et 17 novembre : quête pour les 
journées nationales du Secours 
catholique.
Du 23 novembre au 5 décembre : 
quête pour la lutte contre le sida.

z Enquête publique PDU
Le Plan de Déplacements Urbains 
(PDU) est un document qui 
permet de définir un projet 
global d’aménagement du 
territoire et d’organisation des 
déplacements sur une période de  
10 ans. Une enquête publique se 
déroule du jeudi 14 novembre au 
samedi 14 décembre 2013 sur le 
projet arrêté de PDU. Les pièces du 
dossier et les registres d’enquête 
sont déposés au siège de la Crea 
ainsi qu’à la Mairie de Déville lès 
Rouen.
Pour plus de renseignements, 
contacter la Crea. Pôle Transports 
Mobilité Déplacement.
Tél. : 0 800 021 021 / www.la-crea.fr

c’est en bref...

Dans les années 2002-2003, la 
Ville s’est engagée aux côtés 

des commerçants, dans un plan de 
redynamisation du commerce : le 
plan FISAC mis en oeuvre en 2005, 
en partenariat avec la chambre 
de commerce et la chambre des 
métiers.
Création d’un livret de 
présentation des commerçants, 
organisation d’animations, 
rénovation des vitrines, mise en 
place d’une signalétique... : de 

nombreux projets ont été menés 
pour soutenir le commerce de 
proximité.
Aujourd’hui, les animations 
commerciales ont disparu. Cela 
fait suite à la dissolution en 
novembre 2012, de l’association 
des commerçants «Déville près de 
chez vous», faute de commerçants 
acceptant d’en reprendre la 
responsabilité.
La Ville est prête à aider les 
commerçants, comme elle l’a fait 
auparavant mais cela ne peut se 
faire sans l’investissement d’un 
petit groupe de commerçants. 
En effet, la commune ne peut 
pas juridiquement porter les 
animations commerciales.
Les unions commerciales ont, un 
peu partout, du mal à vivre mais 
la commune reste à la disposition 
des commerçants de Déville pour 
les soutenir.

à savoir...
PLU et SAGE : votre avis compte !

Une enquête publique, concernant la révision du PLU (Plan 
Local d’Urbanime), est organisée jusqu’au 29 novembre 2013. Le 
dossier est tenu à disposition du public en Mairie. Les usagers 
peuvent consulter le dossier sur le site www.deville-les-rouen.fr 
Pendant toute la durée de cette enquête, chacun peut faire part de ses 
remarques sur les registres déposés en Mairie ou les adresser par mail 
à urbanisme@mairie-deville-les-rouen.fr. Le  commissaire enquêteur 
assure ce mois-ci des permanences en Mairie : mercredi 6 de 14h à 
17h, samedi 16 de 9h à 12h, jeudi 21 de 16h30 à 18h30 et vendredi 29 de 
16h30 à 18h30.

Le SAGE (schéma d’aménagement et de gestion des eaux) des bassins 
versants du Cailly, de l’Aubette et du Robec doit être révisé pour 
le rendre compatible avec le schéma départemental, les directives 
européennes, la loi sur l’eau et le code de l’environnement. En effet, le 
SAGE est un outil de planification locale pour une gestion durable de la 
ressource en eaux. Il dresse un constat de l’état de la ressource en eau 
et du milieu aquatique et recense les différents usages de l’eau. Il fixe 
des objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de protection 
de la ressource... Une enquête publique a donc lieu du 18 novembre au 
17 décembre. Des permanences du commissaire enquêteur ont lieu en 
Mairie : lundi 18 novembre de 9h à 12h, samedi 7 décembre de 9h à 12h 
et mardi 17 décembre de 14h à 17h.
Renseignements : 02 32 82 34 80

La signalétique mise en place dans le 
cadre du FISAC

Après avoir découvert une jolie 
exposition des jardins ouvriers, 
les résidents de «La Filandière» 
ont assisté à une aubade du Réveil 
Dévillois et son twirling.

Hélène Hauchard 

Arnaud Cuillande.

Les Plasticiens Créateurs de l’ALD, 
«Joseph Delattre» : Philippe Le 
Berruyer, Gérard Deshayes, Joséfa 
Sanchez  et Josiane Sanchez

Pour la 3ème édition des «Visites 
d’ateliers d’artistes» organisée 
par la Crea, les habitants sont 
allés à la rencontre des artistes  
dévillois dans leurs ateliers ouverts 
au public. 



z Report des jours de collecte des 
déchets
La collecte des ordures ménagères du 
vendredi 1er novembre est reportée au 
lendemain. Les collectes des déchets 
de la semaine du 11 novembre sont 
toutes reportées au lendemain.

z Marché de Noël
L’association des Familles de  
France organise un marché de Noël 
(travaux manuels et jouets) , le samedi  
16 de 14h à 18h et le dimanche 17 
novembre de 10h à 17h, salle les 
rivières. Le dépôt des articles  
s’effectue le samedi 16 de 14h à 18h 
(adhésion possible sur place).

rendez-vous
à l’affiche

Novembre
Du mardi 5
au samedi 23
Médiathèque Anne 
Frank
Exposition
« Falaises et galets »

Mercredi 6
de 14h à 17h
Hôtel de Ville
Salle du Conseil
Permanence 
enquête publique 
PLU

Vendredi 8 à 18h
Lycée de la Vallée
du Cailly
Remise des 
diplômes du
baccalauréat

Samedi 9
Déplacement du 
comité de jumelage 
à Syston

Samedi 9 et 
dimanche 10
de 10h à 18h30
Gymnase Anquetil
Exposition de chats
Association France 
Cat Fancier

Dimanche 10 à 16h
Gymnase Guynemer
Basketball
Seniors masculins 1/ 
Montivilliers 

Lundi 11
à 10h40 – Hôtel de 
Ville
à  11h – Cimetière
à 12h – Centre culturel 
Voltaire
Cérémonies 
Commémoratives

Samedi 16
de 9h à 12h
Hôtel de Ville
Salle du Conseil
Permanence 
enquête publique 
PLU

Samedi 16 à 11h
Médiathèque Anne 
Frank
Marmothèque

Samedi 16
de 14h30 à 16h30
La Filandière
Medley de danses
 
Samedi 16 
de 14h à 18h
Salle les Rivières
Marché de Noël des 
Familles de France
Dépôt/vente des 
travaux manuels et 
jouets

Samedi 16 à 21h15
Gymnase Anquetil 
Handball
Seniors masculins 1/ 
St Sébastien

Dimanche 17 
de 10h à 17h
Salle les Rivières
Marché de Noël des 
Familles de France
Vente des travaux 
manuels et jouets

Dimanche 17 à 15h
Centre culturel 
Voltaire 
Spectacle «Abba 
Célébration» par 
l’OSD

Dimanche 17 à 16h
Gymnase Guynemer
Basketball
Seniors féminines 1/ 
Fécamp

Lundi 18 de 9h à 12h
Hôtel de Ville
Permanence 
enquête publique 
SAGE

Mardi 19 à 15h
Centre culturel 
Voltaire 
Rétrospective des 
voyages des aînés

Jeudi 21
de 16h30 à 18h30
Hôtel de Ville
Salle du Conseil
Permanence 
enquête publique 
PLU

Jeudi 21 à 20h
Centre culturel 
Voltaire 
Spectacle musical 
«A night at the 
opérette»

Samedi 23 à 16h
Centre culturel 
Voltaire 
Concert de la Sainte 
Cécile du Réveil 
Dévillois

Samedi 23 à 21h15
Gymnase Anquetil 
Handball
Seniors masculins 1/ 
St Lô

Samedi 23 et 
dimanche 24
Accueil d’une 
délégation de 
Bargteheide

Dimanche 24 à 15h
Stade Blériot 
Football
ALDM 1/ Lillebonne

Dimanche 24 à 15h
Centre culturel 
Voltaire 
Comédie policière, 
dès 7 ans
«Fric frac l’arnaque»

Dimanche 24 à 16h
Gymnase Guynemer
Basketball
Seniors masculins 1/ 
Vallée de l’Eure

Vendredi 29
de 16h30 à 18h30
Hôtel de Ville
Salle du Conseil
Permanence 
enquête publique 
PLU

Vendredi 29 à 18h
Maison de
l’animation
Assemblée générale 
des Jardins Ouvriers

Vendredi 29 à 18h30
Médiathèque Anne 
Frank
Les musicales
«J.E.B. Trio»

Vendredi 29, samedi 
30 et dimanche 1er 
décembre 
Portes des grandes 
surfaces
Collecte de la 
banque alimentaire

Samedi 30 et 
dimanche 1er 
décembre 
de 10h à 17h30
Salle le Cailly
et la Clairette
Marché de Noël du 
Comité des Fêtes

Décembre

Mardi 3 à 15h
Centre culturel 
Voltaire 
Thé dansant des 
aînés

Jeudi 5 à 20h
Centre culturel 
Voltaire 
Théâtre « Pourquoi 
j’ai mangé mon 
père »

Samedi 7 
à 10h et 11h
Médiathèque Anne 
Frank
Atelier de Noël
marmothèque

Samedi 7 à 10h30
Médiathèque Anne 
Frank
Club de lecture

Samedi 7
de 10h à 17h
La Filandière
Marché de Noël

Samedi 7
Téléthon 11

Les samedi 9 et dimanche 
10 novembre, découvrez 

l’exposition internationale féline, 
organisée par l’association France 
Cat Fancier. 
Les plus beaux chats sont exposés 
de 10h à 18h30 au gymnase Anquetil. 
L’entrée est gratuite pour les enfants 
de moins de 7 ans, à 3€ pour les 
enfants de 7 à 13 ans, les seniors et 
PMR et 5 € pour les adultes. 

Chat alors !
Exposition

Chaque année, vous êtes 
nombreux à vous mobiliser pour 

le Téléthon. Le samedi 7 décembre, 
les bénévoles vous attendent pour 
battre le record de l’année dernière 
avec 5 778,63€ récoltés pour le 
Téléthon. 
L’amicale des sapeurs pompiers 
de la Ville s’est associée à d’autres 
associations de la commune dont 
l’ALD section activités créatives et 
le Comité des Fêtes pour proposer de 
nombreuses animations tout au long 
de la journée.
A l’heure où nous rédigeons ce 
Déville Info, les bénévoles peaufinent 
le programme de cette journée 
de solidarité. Celui-ci sera mis en 
ligne sur le www.deville-les-rouen.fr 
pour permettre à chacun d’en avoir 
connaissance.

Tous mobilisés pour le 
Téléthon

Solidarité



www.deville-les-rouen.fr

je décide,
je vote…
Pas encore inscrit 
sur les listes électorales ?
Rendez-vous à l’Hôtel de Ville
Date limite : 31 décembre
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